ARRETES

Arrêté n°47/MSP/MIN/ du 01 septembre 1997 fixant les modalités d'organisation de la garde au niveau des officines de pharmacie et des agences pharmaceutiques 
Le Ministre de la Santé et de la Population, 

- Vu la loi n°85-05 du 16 février 1985 relative à la protection et à la promotion de la santé, modifiée et complétée, notamment l'article 209 ; 
- Vu l'ordonnance n°66-155 du 08 Juin 1996, modifiée et complétée portant code de procédure pénale ; 
- Vu l'ordonnance n°66-156 du 08 Juin 1996 modifiée et complétée, portant code pénal ; 
- Vu le décret exécutif n°92-276 du 06 Juillet 1992 portant code de déontologie ; 
- Vu le décret exécutif n°93-153 du 28 Juin 1993 portant création du bulletin officiel du ministère de la santé et de la population ; 
- Vu le décret exécutif n°96-66 du 7 Ramadhan 1416 correspondant au 27 Janvier 1996 fixant les attributions du Ministre de la Santé et de la Population ; 
- Vu le décret présidentiel n°97-231 du 20 Safar 1418 correspondant au 25 Juin 1997 portant nomination des membres du gouvernement ; 
- Vu le décret exécutif n°97-261 du 09 Rabie El Aouel 1418 correspondant au 14 Juillet 1997 fixant les règles d'organisation et de fonctionnement des services de santé et de la population de wilaya ; 
- Vu l'arrêté n°110/MSP/MIN/ du 27 Novembre 1996 fixant les conditions d'installation, d'ouverture et de transfert d'une officine de Pharmacie 

ARRETE 

Art. 1 : En application de l'article 209 de la loi n°85-05 du 16 Février 1985 susvisée, le présent arrêté a pour objet de fixer les modalités d'organisation de la garde au niveau des officines de pharmacie ainsi que des agences pharmaceutiques. 

I- ORGANISATION DE LA GARDE 

Art. 2 : Les Directeurs de la Santé et de la Population sont chargés d'établir, quinze jours (15) avant le début de chaque mois la liste des officines de pharmacie et des agences pharmaceutiques devant assurer la garde. 

Art. 3 : La garde est assurée : 
- Les jeudis après-midi de 12 heures à 19 heures ; 
- Les vendredis et les jours fériés : 
- Le matin de 8heures 30 à 12 heures 30 
- L'après-midi de 14 heures à 19heures 
- Les jours ouvrables dans les communes où elle est organisée de 18 heures 30 à 22 heures 

Art. 4 : La liste des officines de pharmacies et des agences pharmaceutiques de garde doivent faire l'objet d'une large diffusion par : 
- Un affichage au niveau de : 
- La Wilaya ; 
- La Daira ; 
- La Commune ; 
- La Direction de la Santé et de la Population ; 
- Les établissements sanitaires publics et privés ; 
- Les services de la Gendarmerie au niveau de la wilaya ; 
- Les services de la Sûreté au niveau de la wilaya ; 
- Et une publication dans les quotidiens nationaux, régionaux et locaux, le cas échéant. 

Art. 5 : Les officines de pharmacies ou agences pharmaceutiques sont tenues d'afficher dans un endroit visible de leur devanture les noms et adresses de l'officine ou agence de garde la plus proche. 

II- CONTROLE DE LA GARDE 

Art. 6 : Les Directeurs de la Santé et de la Population, sont chargés d'effectuer régulièrement des inspections pour s'assurer du respect de la garde. 

Art. 7 : Les Directeurs de la Santé et de la Population transmettent un bilan trimestriel faisant état des inspections effectuées et des mesures prises en cas de non respect de la garde à la Direction de la Pharmacie et du Médicament. 

III- SANCTIONS 

Art. 8 : En cas de manquement à la garde, les sanctions à infliger aux pharmaciens d'officines ou au responsable de l'agence sont les suivantes : 

1. Un avertissement écrit avec inscription au dossier est adressé, par le Directeur de la Santé et de la Population territorialement compétent au pharmacien d'officine ou au responsable de l'agence lors de la première défaillance à la garde ; 
2. En cas de première récidive du pharmacien d'officine ou du responsable de l'agence pharmaceutique, une décision de fermeture d'une durée de quinze jours (15) sera prononcée par le Directeur de la Santé et de la Population territorialement compétent. 
3. En cas de deuxième récidive du pharmacien d'officine ou du responsable de l'agence pharmaceutique, une décision de fermeture d'une durée de trente jours (30) sera prononcée par le Directeur de la Santé et de la Population territorialement compétent. 
4. En cas de troisième récidive, la fermeture définitive est requise auprès du juge territorialement compétent par le Directeur de la Santé et de la Population, après autorisation du Ministre chargé de la Santé sur la base d'un rapport circonstancié. 
Dans ce dernier cas, le Pharmacien d'officine ne peut en aucun cas être autorisé à ouvrir une nouvelle officine par changement d'adresse, de localité ou de wilaya. 

Art. 9 : Toutes dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Art. 10 : Le présent arrêté sera publié au bulletin officiel du ministère de la santé et de la population. 

Le Ministre de la Santé et de la Population 
Yahia GUIDOUM

Retour 

